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Chères Grigonnaisiennes, Chers Grigonnaisiens,

Le 17 décembre devait avoir lieu notre 1ère cérémonie des vœux. Celle-ci 
aurait dû se dérouler dans le nouveau restaurant scolaire " La Grimandise ". 
Ces cérémonies sont l’occasion de vous faire un point sur l’année qui vient 
de s’écouler, d’évoquer les projets et les sujets qui vont nous occuper 
pour la ou les années à venir et c’est bien sûr l’occasion d’un moment de 
convivialité et d’échange avec vous. Mais une fois de plus, la COVID en 
a décidé autrement. Un temps reportée, et suite aux dernières mesures 
gouvernementales, il ne nous sera au final pas possible de vous proposer 
cette rencontre.

La pandémie de COVID avec tous ses variants est 
une épreuve à laquelle nous devons continuer 
à faire face. Je vous invite donc tous à suivre 
les recommandations du gouvernement afin de 
vous protéger et de protéger les autres face à la 
maladie.

Perturbant le quotidien de tout à chacun, les 
conseillers municipaux et moi-même ainsi que le 
CCAS et son équipe avons cherché à soutenir et 
accompagner tous ceux qui en avaient besoin 
tout au long de la crise sanitaire.

Malgré ce contexte, nous espérons que votre 
année sur la commune a comporté de nombreux 
moments de joie et de détente.

De nouveaux événements se sont installés 
durant cette année. Tout d’abord le marché de 
producteurs, tous les jeudis soir, qui répond à 
une attente de la population de la commune, à 
une volonté de soutenir nos producteurs locaux, 
et à dynamiser notre cœur de bourg. Le 1er 
marché de Noel, porté par la nouvelle association 
des commerçants, artisans et indépendants 
(ACAI), a rencontré un vif succès. A ce titre, je 
tiens à féliciter les bénévoles et associations qui 
ont permis d’organiser cette journée réussie. 
Plusieurs balades ramassage déchets ont permis 
de regrouper des habitants volontaires pour 
nettoyer certaines incivilités et découvrir notre 
commune, aussi bien dans le bourg que dans les 
villages. A chaque fois, c’est un résultat mitigé, 
qui vacille entre satisfaction de récolter si peu de 
déchets et le fait que peu de déchets, c’est déjà 
trop. En septembre, une journée spéciale " Mobilité 
décarbonnée ", organisée par la Communauté 
de communes, nous a permis de nous retrouver 
autour du vélo (initiation, découverte des actions 
communales en lien avec la mobilité douce).

2021 a été aussi marquée par les travaux de 
voieries. Au printemps, des travaux de sécurisation 
ont été effectués le long de la RN171, entre l’école 
privée et la rue René Orion (feu de signalisation, 
mise en place de lisses, création d’une rampe 
pour permettre un accès PMR aux commerces). 
S’en sont suivis les travaux d’entrée de bourg 

de la rue Auguste Pasgrimaud entre le stop de 
la RD35 et les ronds-points de l’étang, travaux 
basés sur le plan guide élaboré lors du précédent 
mandat (création d’une voie cyclable, d’un 
trottoir, de poche de stationnement permettant 
de réduire la vitesse). En parallèle de ces travaux, 
une étude de structure a été menée sur la rue 
René Orion afin d’évaluer le niveau de travaux à 
y appliquer. Une consultation des entreprises est 
actuellement en cours pour un démarrage des 
travaux en mars (cf dossier page 6).

Suite à une phase de diagnostic de notre 
assainissement collectif des eaux usées, un 
schéma directeur a été élaboré. Celui-ci définit 
un programme pluriannuel et hiérarchisé 
d’actions destinées à améliorer la connaissance, 
la gestion et le fonctionnement du système 
d’assainissement collectif des eaux usées. Il vise 
à protéger les milieux aquatiques et préserver 
les usages par l’amélioration de l’efficacité du 
système d’assainissement dans sa globalité, en 
réduisant les rejets de pollution dans le milieu 
naturel et en cherchant à garantir son efficacité 
dans la durée.

Le 26 juin 2021, le conseil municipal d’enfants a 
été renouvelé. Je tiens à féliciter particulièrement 
les anciens élus pour leur engagement et 
pour les projets qu’ils ont su porter malgré un 
mandat compliqué du fait du contexte sanitaire. 
L’accrobranche est sans conteste une très belle 
réalisation qui a permis de revitaliser le tour 
de l’étang. En place depuis quelques mois, les 
nouveaux élus ont déjà plusieurs projets en 
réflexion.

2021 a été aussi portée par l’ouverture de " La 
Grimandise ", notre nouveau restaurant scolaire. 
En faisant abstraction des retards occasionnés 
par le manque de professionnalisme de certaines 
entreprises, l’entrée de ce nouvel équipement 
communal a pu se faire en novembre. Depuis, 
personnel et usagers apprécient le confort qu’ils 
y trouvent. Nous ne désespérons pas de pouvoir 
faire un jour l’inauguration et ainsi d’offrir à tous la 
possibilité d’une visite.

Vœux de maire
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L’année 2022 commence avec une note positive pour 
notre périscolaire (cf article p.12). Une consultation 
est actuellement en cours afin de mettre en place 
dans les prochains mois un portail famille. Ce portail 
a pour objectif de simplifier les inscriptions aux 
différents services en lien avec l’enfance (périscolaire 
et restaurant scolaire). Cette réflexion est portée par 
plusieurs communes du territoire et la communauté 
de communes.

Du fait du déménagement du restaurant scolaire, 
nous aurons à repenser ce que pourra être 
l’ensemble mairie/extension demain.

Concernant l’Espace Mil’Lieu, nous regrettons 
évidemment l’impact que peut avoir l’impossibilité 
d’utiliser cette salle pour les associations et les 
particuliers, même si du fait du contexte sanitaire, 
les réservations n’auraient pas été nombreuses. La 
problématique du chauffage devrait être résolue 
courant juin. Toutefois, si les températures le 
permettent, nous pouvons envisager l’utilisation de 
cet espace culturel et de convivialité dès fin avril.

En ce début d’année, des travaux vont être réalisés 
dans le cimetière. Outre le fait de permettre la mise 
en place d’allées plus accessibles, ces travaux ont 
pour objectif de mettre en valeur notre monument 
aux morts, d’y intégrer des zones enherbées et 
arborées qui s’intégreront au côté minéral du site, 
et d’ajouter du mobilier urbain pour se poser, se 
recueillir. Dans le cadre de l’aménagement de la 
nouvelle aire de jeux devant la mairie, une phase de 
consultation citoyenne sera lancée durant ce mois 
de janvier (cf dossier p.6) en intégrant les assistantes 
maternelles et les usagers afin d’affiner le projet.

Suite à la création du comité consultatif à la 
biodiversité en juin 2021, des ateliers avec des 
groupes d’habitants, et animés par " Les jardins de 
Phine " seront menés à partir du mois d’avril afin de 
repenser l’aménagement de la prairie entre le terrain 

de foot et l’étang. Dans le cadre de ce comité, 
nous avions à cœur de pouvoir initier l’atlas de la 
biodiversité communale. N’ayant pas été retenu 
dans le dernier appel à projets, nous nous voyons 
dans l’obligation de décaler cette démarche.

Sur le volet social, les travaux de rénovation des 
logements place Chanoine Thomas démarreront sur 
ce premier semestre. A terme, ce sont 3 logements 
très sociaux qui seront proposés par Soliha (2 T3) et 
les Eaux Vives (logement temporaire).

Cette année, Réinventer Rural et plan local 
d’urbanisme intercommunal (PLUi) rythmeront les 
travaux des élus. Concernant le PLUi, nous aurons 
à cœur de trouver le juste milieu entre l’obligation 
de densifier la zone urbaine, prévoir l’augmentation 
de la population et l’accueil de celle-ci sur notre 
commune, sur notre territoire, et la nécessité de 
préserver les terres agricoles. Quant au Réinventer 
Rural, depuis quelques mois, nous échangeons avec 
les architectes SHIRR-BONNANS, BELANFANT 
DAUBAS, GAUDOIN, La terre ferme et L’écho 
Habitants pour dessiner le nouveau quartier de cœur 
de bourg autour de la mairie.

Peut-être aurons-nous encore des hauts et des bas 
en 2022, aussi je vous demande d’être prudents. 
J’espère que nous pourrons enfin voir la fin de cette 
épreuve dans le courant de cette nouvelle année.

Je vous souhaite à toutes et tous, du fond du cœur, 
une bonne santé, un bel épanouissement personnel 
et professionnel ainsi que des moments de joie en 
famille, entre amis au sein de notre commune !

Bonne année 2022 !

Prenez soin de vous.

Le Maire, 
Gwenael CRAHES

www.lagrigonnais.fr
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Prochaine parution

Le prochain bulletin vous parviendra 
au printemps 2022
Les associations doivent remettre par mail leurs 
articles et les photos numériques haute définition 
de façon séparée avant le 1er mars 2022.
Les messages sont à adresser à :
communication@grigonnais.fr
Merci de votre compréhension.

Magazine réalisé par la commission communication

Directeur de publication : Gwenaël CRAHES, Maire

Création & mise en page : 
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ÉTAT CIVIL 
Naissances

27 Septembre Assya BEN AREZKI 31 rue de la Scierie
27 Septembre Erell LAUNAY 2 Blouzac
30 Septembre Elaïa KERANGOAREC La Brunelais
19 Octobre Joakim CRESTÉ 28 La Grée de Boisdin
26 Octobre Lucas DAVID PAGEAU 2 Les Fondreaux
27 Octobre Léonie LANGLOIS 36 L’Etriché
16 Décembre Maïna LUGIERY 16 La Bactière

19 Décembre Charlotte JAMMET 25 Licouet

Décès/Inhumation 

8 Octobre Yvette GRIMOUX Née CROIX 4 rue des Lauriers

31 Octobre Amélie VAILLARD née BAUGNIEZ 34 rue Auguste Pasgrimaud

31 Octobre Jeannine LE RUDULIER née CORMERAIS Inhumée à La Grigonnais
22 Décembre Albert NEVOUX 36 Pirudel

PERMIS DE CONSTRUIRE ACCORDÉS
Mme LAMY Maëva 
et M. BRAUN Tommy 29 rue de Trelayan Construction d’une maison individuelle

M.VIAUD Ruddy 9 rue Auguste 
Pasgrimaud Construction d’une maison individuelle

Mme CADOREL Christine 
et M. CADOREL Julien 28 Le Fayel Installation d’une pergola bioclimatique et 

modification de façade

M.CHEVALIER Clément 23 Bactière Construction d’une maison individuelle

Mme ONILLON Rosalie 25 rue des Suzins Construction d’une maison individuelle

Mme THAVEL Stéphanie 
et M. THAVEL Yann 10 rue René Orion Construction d’une maison individuelle en 

bois

M. LEBRETON Dominique 48 La Bretonnière Construction d’une annexe

NOUVEAUX AGENTS
Eric FILANDEAU a rejoint l’équipe des services techniques depuis le 1er décembre, sous 
contrat aidé à 26h hebdomadaire pour une durée d’un an. Il aura à charge l’entretien 
des espaces verts et des bâtiments de la commune.

Véronique NAULEAU 
intervient depuis janvier 
2020 en contrat aidé comme 
agent de restauration 
auprès des maternelles. Elle 
est embauchée au poste 
d’adjointe technique (contrat 
de 21,5h annualisé).

Depuis septembre 2017, 
Muriel LEFEUVRE assiste 
les classes de maternelles 
de l’école des Marronniers. 
Elle est embauchée au 
poste d’adjointe d’animation 
(contrat de 21,5h annualisé).

Pour conforter et pérenniser les compétences des équipes (accueil périscolaire, scolaire et restauration), la 
collectivité a souhaité intégrer dans un process de stagiairisation Véronique NAULEAU et Muriel LEFEUVRE.
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REINVENTER RURAL
Aménagement “Cœur de bourg”

Dans le cadre du Réinventer Rural porté par la communauté de communes de Nozay, notre deuxième 
appel à projet concernant l’aménagement du centre-bourg a abouti à la contractualisation avec une 
équipe pluridisciplinaire (P-E Schirr-Bonnans : architecte, Atelier Belenfant Daubas : architectes, La Terre 
Ferme : paysagistes).
L’enjeu du projet est de combiner une offre d’habitat inventive, diversifiée et dense en cœur de bourg, 
combinée à un paysage de haie bocagère. La proposition faite vise une ouverture depuis le cœur de 
bourg vers le grand paysage jouant de la topographie, en travaillant par faisceau ou " fabriques ". 

En position de centralité, la place haute intègre une dimension économique ou commerciale, ainsi que 
de l’habitat intermédiaire et/ou collectif.
En contrebas de cette place, sur l’emprise de l’ancien 
terrain de foot, peut se développer une opération d’habitat 
intermédiaire dense en s’agglomérant au tissu existant.
Au sud du périmètre, bordé par une haie de chênes, 
s’installent des logements en habitat participatif.
Sur l’ensemble du périmètre, sont imaginés 35 logements 
complétés par des cellules commerciales, où la circulation est 
apaisée laissant une large place aux mobilités douces. Cette 
proposition est retravaillée à travers 3 ateliers de manière à 
confirmer/valider nos choix et orientation.
En parallèle de ce projet ambitieux, la collectivité va initier 
au premier trimestre 2022 le projet d’habitat participatif 
accompagné par l’association “Echo-habitants”.
Une soirée ciné débat sur le thème de l’habitat participatif vous sera proposée, suivie d’une réunion 
publique afin d’exposer ce processus, et ainsi former un groupe d’habitants souhaitant s’engager dans 
l’aventure !

La commission " Aménagement de l’espace "
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CONCERTATION AIRE DE JEUX
L’aire de jeux face à la mairie a plus de 20 ans. Celle-ci est contrôlée tous les ans et accessible en 
toute sécurité. Toutefois, elle ne répond plus forcément aux besoins et aux attentes des usagers. 
L’équipe municipale propose de réfléchir avec les usagers sur son réaménagement. C’est pourquoi, une 
concertation va être lancée sur ce mois de janvier afin d’échanger ensemble sur le projet d’une nouvelle 
aire de jeux. Dans un premier temps, les assistantes maternelles seront conviées. Puis, dans un second 
temps, les enfants et familles pourront s’exprimer. Ce réaménagement aura lieu dans le courant de 
l’année, à la suite du processus de concertation en cours.

La commission " Animation jeunesse "

RUE RENÉ ORION 
La réflexion concernant l’aménagement de la rue René Orion avance à grand pas. Après avoir effectué 
les études préparatoires, l’équipe municipale ainsi que le bureau d’études ont présenté le projet aux 
habitants le 3 novembre, ce qui a permis de finaliser la phase PROJET. Nous allons pouvoir lancer la 
consultation des entreprises le 3 janvier 2022 et ainsi démarrer les travaux en mars 2022. Ces travaux 
vont s’organiser en plusieurs phases :
  Réalisation de l’assainissement (réalisation d’un réseau eaux pluviales et raccordement eaux usées)
  Changement de la conduite d’eau potable par Atlantic’eau (celle-ci date de 1972)
  Effacement des réseaux (éclairage public et ligne Télécom) par le SYDELA
  Travaux de voirie et terrassement
  Mise en place de l’éclairage public
  Finitions et trottoirs

La fin des travaux est programmée pour l’automne 2022.

PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL (PLUi)
Dans le cadre de l’élaboration du plan local d’urbanisme 
intercommunal, un registre de concertation est à votre disposition 
à l’accueil de la mairie. Il est à votre disposition pour notifier vos 
différentes remarques.

La commission " Urbanisme "

Bureau d’études ECR

La commission " Infrastructures "
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ATTENTION A VOS LINGETTES
Nous avons récemment été confrontés à de gros problèmes d’écoulement des eaux usées sur la 
voirie, avec les odeurs nauséabondes qui vont de pair. Cela est dû à des " bouchons " de lingettes 
désinfectantes ou nettoyantes.

En effet, par accumulation, les canalisations 
se sont bouchées. Les pompes de relevage 
n’appréciant pas du tout " d’avaler " ces 
matières, sont fortement endommagées 
voire à remplacer (le diagnostic n’étant pas 
définitif à la rédaction de cet article).
Merci donc de prendre soin à ne pas jeter vos 
lingettes dans les WC, même s’il peut être 
indiqué sur les paquets de lingettes qu’elles 
sont biodégradables. Il en va de l’intérêt 
général et de l’intérêt particulier puisque 
vous ne seriez sans doute pas satisfaits 
en constatant vos canalisations bouchées 
jusque dans votre lavabo ou votre douche. 
Lors du dernier incident, cela a impliqué 2 
interventions à 500 € l’unité.
Merci de votre compréhension.

Nicolas MALO, responsable des services techniques

BIEN-ÊTRE ANIMAL
Faut-il stériliser son chien et son chat ?
Afin de limiter l’irritation de votre chienne, les manifestations de chaleurs de votre chatte, l’excitation 
de votre chien, et la prolifération de petits, des solutions sont possibles à travers la stérilisation.

La stérilisation peut être de deux types :
-  La contraception médicale qui repose sur l’emploi de 

progestatifs de synthèse qui ne doivent être utilisés que 
sous strict contrôle vétérinaire

-  La contraception chirurgicale qui consiste en l’ablation 
sous anesthésie générale des ovaires et de l’utérus 
(systématiquement chez la chienne et sur certains cas 
pathologiques chez la chatte) et de l’ablation des testicules 
chez le mâle. Elle peut être pratiquée dès la puberté

La stérilisation du chat mâle ou femelle
Avantages de la stérilisation : La castration évite de façon 
significative le marquage urinaire, acte normal chez le chat 
mâle non castré afin de délimiter son territoire. Réduction 
de l’agressivité et du vagabondage.

La stérilisation du chien mâle et femelle
Le chien mâle pose beaucoup moins de problème. La 
maturité sexuelle apparaît vers 9-10 mois chez lui et vers 
8-12 mois chez la femelle.
Avantages de la stérilisation : Elle est obligatoire pour les 
chiens relevant de la première catégorie définie par l’arrêté 
du 27 avril 1999.
La stérilisation des chats mâle ou femelle est quasi 
indispensable. Faites procéder à cette opération dès la 
puberté vers 6-8 mois.
En ce qui concerne les chiens, pas d’obligation chez les 
mâles sauf législation et pathologie ; pour les femelles, 
cette opération après les premières ou deuxièmes chaleurs 
peut-être une excellente prévention à de nombreuses 
pathologies graves.

La commission “ Bien-être animal ”

Normal Bouché
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CONSEIL MUNICIPAL D’ENFANTS - CME
Nombreux ont été les Grigonnaisiens à venir rendre hommage à notre passé lors des commémorations de 
l’Armistice du 11 Novembre 1918. 

Les jeunes élus du Conseil Municipal d’Enfants ont interprété le premier couplet et le refrain de La Marseillaise

SORTIE RAMASSAGE DE DECHETS
Dimanche 28 novembre a eu lieu notre dernière balade 
déchets 2021 sur le hameau de l’Etriché. Un groupe de 
15 personnes a ramassé sur 4 km, 11,3 kg de déchets. 
Essentiellement des bouteilles en verre et canettes jetées 
dans nos fossés.
Bravo aux participants et rendez-vous aux printemps pour 
une nouvelle balade.

La commission " Développement durable "
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ASSOCIATION
DES COMMERCANTS, ARTISANS 
ET INDEPENDANTS - ACAI

ACAI : un premier marché de Noël réussi
L’association des commerçants, artisans et 
indépendants de La Grigonnais, constituée il y a un 
an, a organisé son premier évènement. Plus de 30 
exposants ont pu vendre leurs créations et autres 
gourmandises le samedi 4 décembre 2021 sur la 
place du jardin d’Anna. 
Comme souvent, les habitants de La Grigonnais 
ont répondu présents. Les enfants ont notamment 
pu profiter toute la journée de la présence du Père 
Noël et des balades en poney.
ACAI tient à remercier l’ensemble des associations 
de la commune pour leur aide significative lors de 
ce marché de Noël.
A l’année prochaine !

MARCHÉ
Le 23 décembre, c’est un marché de producteurs 
un peu spécial qui a été proposé aux habitués. 
À la veille du réveillon de Noël, l’Amicale laïque 
et l’OGEC y étaient présents pour vendre 
respectivement des huitres et du vin chaud.

Une animation a été proposée pour l’occasion par la 
municipalité. Pierrot des roulottes, du Rideau Attelé, 
crieur public était chargé d’annoncer au public de 
l’information laissée par les habitants. Ainsi, il s’est 
promené sur le marché et après l’annonce de sa 
présence par un appel sonore (avec sa cloche), il a 
commencé à lire ses différentes petites annonces, 
devinettes, messages au peuple, …, pour le plaisir 
des grands et des petits.

La commission " Vie économique "

ÉTRENNES ET REMERCIEMENTS POUR NOS AINÉS
Pour la deuxième année consécutive, le traditionnel 
repas festif avec les aînés de la commune n’a pas pu 
avoir lieu du fait de la crise sanitaire. Aussi, comme 
l’an passé, il a été fait le choix d’offrir à domicile, à 
chaque grigonnaisienne et à chaque grigonnaisien 
de 70 ans et plus, un panier.

Les paniers, contenant une bouteille de vin, un 
sommelier, une plante et un sachet de bonbons au 
miel, seront apportés à partir du 10 janvier.
 

C’est la manière, aux membres du centre communal 
d’action sociale et aux élus municipaux, de leur 
souhaiter une belle année 2022 et de les remercier 
pour ce qu’ils ont apporté et ce qu’ils continuent 
d’apporter à la commune. Le CCAS et les élus sont 
conscients que le présent et l’avenir de la commune 
s’inscrit aussi dans la continuité de leurs actions et 
de leurs engagements individuels et collectifs.
Et bien sûr, c’est l’occasion de passer dans chaque 
maison pour discuter quelques instants

La commission " Affaires sociales "

SOLIDEP
L’association SOLIDEP vient de faire son bilan d’activités pour l’année 2021, au cours de l’Assemblée Générale 
qui a eu lieu le 7 décembre 2021 à NOZAY, où une soixantaine d’adhérents et d’élus étaient présents.
Voici la synthèse des déplacements réalisés :
  En 2021, pour l’ensemble du territoire de la 
communauté de communes de Nozay, 51 
accompagnateurs ont assuré 548 déplacements 
et parcouru ainsi 26 074 km
  175 bénéficiaires ont adhéré à SOLIDEP pour 
bénéficier du service

Les motifs de déplacements sont tous ceux nécessités 
par la vie de tous les jours, et principalement le 
médical, mais aussi les administrations, la famille, les 

courses, etc…
C’est un service qui répond à un véritable besoin : 
il n’a pas pour objet de se substituer à la solidarité 
familiale ou de voisinage, ni aux aides à la personne, 
ni bien entendu aux professionnels du transport, 
mais bien d’apporter un accompagnement aux 
personnes fragiles qui n’ont pas d’autres solutions.
Nous sommes toujours à la recherche de référents 
pour les communes de La Grigonnais et Puceul.

Renseignements sur le site https://sites.google.com/view/solidep/ - Tél : Vay – La Grigonnais 07.71.20.24.37

www.lagrigonnais.fr
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EQUI’LIBRE
Jeune entrepreneur dans l’accompagnement des personnes, David voue désormais sa carrière à 
l’équilibre de vie. Après 22 ans de salariat dans l’ingénierie, une formation de coach à l’école MHD – 
École Française de Coaching, il a créé équi’LIBRE.

Le constat est simple, le bien-être dans une vie est une 
question d’équilibre, de juste équilibre entre l’ÊTRE et le 
FAIRE. Notre société nous enferme, nous éduque à faire 
toujours plus au détriment de l’être, métro/boulot/dodo 
comme on l’entend si souvent. Parce qu’il est urgent de 
se poser, de faire de l’introspection pour identifier si nos 
vies sont équilibrées, équi’LIBRE souhaite accompagner les 

personnes en mal de liberté, d’alignement, de rêves non réalisés. Souvent, on entend " c’est beau de 
rêver… ", et si ces rêves devenaient réalité. Oui RÉALITÉ, car tout comme c’est possible de rêver, il est 
possible de les réaliser. Seulement voilà, beaucoup de blocages, de croyances limitantes, de manque de 
confiance, d’estime de soi empêchent tous ces beaux rêves de voir le jour.
Et vous ! Vous rêvez ? 
David PARIS – Coach en développement personnel / Tél. : 06.78.57.97.24  / Mail : paris.david@outlook.fr

ATRE - ASSOCIATION DES TRAVAILLEURS A LA RECHERCHE D’UN 
EMPLOI
ATRE propose des missions régulières ou ponctuelles dans des secteurs variés aux personnes éloignées 
de l’emploi et en parallèle assure un accompagnement professionnel et personnalisé. 
L’objectif : évaluer les compétences à l’entrée en parcours puis les consolider au fil des missions dans la 
perspective d’une sortie vers un emploi durable. 
Nos salariés travaillent pour le compte de particuliers, d’associations, de collectivités locales et 
d’entreprises pour réaliser différentes missions : entretien de locaux, entretien d’espaces verts, aide à la 
restauration scolaire, services à la personne, …
Nous recrutons fortement sur La Grigonnais et les communes proches de Blain dans un périmètre de 
20km. 
Nos critères de recrutement pour les demandeurs d’emploi : 
  Toute personne rencontrant des difficultés à trouver un emploi depuis plus de 1 an 
  Allocataire du RSA ou de l’ASS 
  Travailleur handicapé 

Nos objectifs pour cette année : 
  Développer de nouveaux marchés et de nouvelles activités 
  Renforcer notre communication pour être plus visible auprès des demandeurs d’emploi en difficulté et 
de potentiels clients 

Que vous soyez à la recherche d’un emploi ou que vous ayez besoin d’aide pour vos travaux d’intérieur 
et d’extérieur, nous sommes là pour répondre à votre besoin.

N’hésitez pas à contacter ATRE pour plus de renseignements. 
ATRE, 11 boulevard de la Résistance, 44130 Blain 
02.40.79.19.88 - accueil@atre44.com - www.atre44.com

ANNY TERRASSON – COACH BIEN-ETRE
Bonjour, votre coach bien être, nouvellement installée au 52 la 
Guillaudais, vous propose des soins de mieux-être, avec différentes 
techniques, un bilan personnalisé pour trouver une solution à votre 
recherche, mais également une méthode ancestrale pour une remise 
en forme des sportifs... Une écoute, un partage dans un lieu zen... 

Pour plus de renseignements, contactez-moi au 07.70.21.02.71. 
atbe@hotmail.fr - F /relaxome

Cordialement, Anny 
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Etape 1 : Le bain marie 
Mettre le chocolat en morceaux dans une casserole 
avec le beurre et la purée de noisette. Verser de 
l’eau dans une casserole plus grande et positionner 
la casserole contenant les ingrédients dedans. 
Mettre sur le feu pour que l’eau frémisse, puis 
mélanger l’intérieur de la petite casserole jusqu’à ce 
que les ingrédients aient fondu. 
Eviter le micro-onde qui altère la qualité des aliments. 
Huiler le moule, et le fariner légèrement pour que le gâteau se démoule facilement. 
Etape 2 : La préparation du gâteau 
Ajouter au mélange dans cet ordre : le sucre, la poudre de noisettes, et la fécule 
de maïs. 
Etape 3 : Les œufs 
Séparer les jaunes des blancs d’œufs. Monter les blancs en neige. Ajouter les 
jaunes d’œufs à la préparation, puis incorporer progressivement et délicatement 
les blancs en neige. 
Etape 4 : La cuisson 
Préchauffer votre four à 150oC. 
Verser la préparation dans le moule. Puis enfourner pour 45 minutes à 1 heure, cela 
déprendra notamment de votre four. N’hésitez pas à tester sur la fin en enfonçant 
une lame au centre du gâteau pour vérifier la cuisson. 
Il n’y a pas de levure ?? Non, nous ne l’avons pas oubliée, c’est un gâteau sans 
levure. Et c’est aussi un gâteau sans farine. 
Les petits plus :
On peut remplacer la poudre et la purée de noisettes par de la poudre et de la 
purée d’amandes. Il est aussi envisageable d’intégrer des noisettes concassées 
ou entières au gâteau.

LA RECETTE DU CHEF FRANCOIS : GATEAU CHOCOLAT NOISETTE
Un gâteau savoureux proposé au restaurant 
scolaire au moins 2 fois par an aux enfants. Idéal en 
hiver car il est riche en matières grasses (beurre et 
oléagineux) et en réconfort. 
Les oléagineux (graines et fruits secs à coque) sont 
riches en minéraux, vitamines, acides gras non 

saturés, protéines et fibres, il est intéressant d’en 
proposer en complément des matières grasses 
traditionnelles, et de les diversifier. 
Au restaurant scolaire par exemple la vinaigrette 
est composée de 3 huiles vierges différentes 
(colza, olive et tournesol).

Ingrédients pour 10 
parts environ (moins 
si vous êtes très 
gourmands) :
  150 g de poudre de 
noisettes 
  125 g de beurre 1/2 sel 
  125 g de purée de 
noisettes (grillées 
c’est encore meilleur !) 

  250 g de chocolat 
55% cacao 
  250 g de sucre 
  25 g de fécule de 
maïs (Maïzena) 
  6 œufs 

Matériel :
  Un moule diamètre 
25 cm 
  Une casserole : taille 
moyenne 
  Une casserole : 
petite taille 
  Un saladier 
  Un batteur (pour 
monter les blancs en 
neige) 
  Un four 

ASSOCIATION ESPOIR CHANGE DE NOM
Depuis plus de 30 ans au service des Particuliers et des Professionnels sur des prestations de mise 
à disposition de personnel, l’association Espoir permet aux chercheurs d’emploi des communes de la 
région de Nozay ainsi que Marsac-sur-Don et Jans, de reprendre une activité salariée afin de faciliter leur 
retour vers l’emploi. 

NOUVEAUTE : A partir du 1er Janvier 2022, l’association change de nom et devient : ESP 44 

Nos services à destination des personnes en recherche d’emploi et de nos utilisateurs restent inchangés. 

Vous recherchez un emploi ? Venez nous rencontrer ou contactez-nous. 

Vous recherchez du personnel ? Vous êtes un particulier et souhaitez de l’aide pour entretenir votre 
jardin ou votre maison, garder vos enfants de +3 ans ou tout simplement bricoler ? Nous mettons à 
disposition nos salariés pour toute tâche qui vous prend trop de temps ou d’énergie. 

Nos Horaires :
accueil physique principalement sur RDV : 
Lundi  9h00 – 12h00 / 14h00 – 17h00 
Mardi  9h00 – 12h00 / Fermé au public 
Mercredi  9h00 – 12h00 / 14h00 – 17h00 
Jeudi  9h00 – 12h00 / 14h00 – 17h00 
Vendredi  9h00 – 12h00 / 14h00 – 16h30
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EVOLUTION DE LA PAUSE MERIDIENNE
La municipalisation du service de restauration scolaire, au 1er septembre 2020, à conduit à une prise 
en charge totale de la pause méridienne par les services municipaux. 
La pause méridienne inclut les trajets, le temps de 
cour et la restauration. Ainsi, les enfants inscrits 
pour le service de la restauration scolaire sont pris 
en charge par le personnel municipal à la porte de 
chacune des 2 écoles de la fin de la matinée et 
jusqu’à leur retour pour les cours de l’après-midi.
Il y avait donc lieu d’harmoniser les règles de ce 
temps collectif et donc d’étendre le règlement 
intérieur de la restauration scolaire à tout ce 
temps méridien. Lors du conseil municipal 
du 3 décembre 2021, ceci a été validé avec 
effet au 1er janvier 2022 et consultable sur 
https://www.lagrigonnais.fr/listes/ecole-et-vie-
scolaire/
Cet apprentissage de la vie collective, avec 
ses droits et ses devoirs, est fondamental afin 
que ce temps soit au même titre que les autres 
moments de la journée scolaire un temps 
d’éducation. Il est donc attendu et encouragé 
pour chaque enfant le respect de lui-même, 
des autres enfants, du personnel encadrant, 
du matériel, des locaux et de la nourriture. 
Parallèlement, le chef cuisinier veille à des 

approvisionnements sains, majoritairement bio et 
locaux, à une préparation qui respecte le goût et 
la saveur des aliments. Un repas thématique est 
proposé chaque mois pour faire découvrir aux 
enfants, de façon ludique, de nouvelles saveurs 
et rythmer l’année. Et, depuis novembre 2019, 
un repas végétarien est proposé par semaine 
(comme la loi “alimentation” EGALIM le prévoit), 
en veillant bien sûr à ce que ce repas soit aussi 
riche en protéines qu’un repas à base de viande. 
Le personnel est attentif aux besoins des enfants, 
à proposer des portions adaptées à chacun, à 
apprendre aux enfants à respecter la nourriture et 
dans la mesure du possible, à goûter à tout. 
Les temps de trajet et de cours sont aussi 
l’occasion de veiller au bon déroulement de cet 
apprentissage de la vie collective et d’une prise 
en charge par le personnel qui mobilise ses 
ressources (savoirs, savoir-faire, savoir-être) pour 
que nos enfants bénéficient, lors de ce moment 
important de leur journée, d’une pause qualitative 
et ressourçante.

La commission “Affaires scolaires”

DEVENIR DU PERISCOLAIRE
Après de nombreuses relances au niveau du ministère de l’éducation et 
de la jeunesse, restées sans réponses, sans engagements, sans solutions, 
c’est sur une note optimiste que débute cette année.
Lors de son recrutement, la collectivité s’était engagée à accompagner 
Mme Noémie CERISIER sur une formation " Brevet d’aptitude aux fonctions 
de directeur " (BADF). Durant les vacances de la Toussaint, Mme CERISIER 
a suivi sa formation théorique. Pendant les vacances de Noël, elle a pu 
effectuer son 1er stage à l’ALSH de Saffré. Au vu des différentes étapes de 
sa formation, en mars, Mme CERISIER ne sera pas titulaire mais toujours 
stagiaire. Depuis septembre, ce statut de stagiaire ne semblait pas 
permettre de laisser ouvert le périscolaire après le 1er mars.
Depuis septembre, de nombreux échanges et prises de contact avec 
les différents ministères concernés ont été effectués. Fin décembre, un 
nouveau point de situation avec le directeur des services de Jeunesse et 
Sports a été effectué. Durant celui-ci, il nous était stipulé que le statut de 
stagiaire permettrait à Mme CERISIER de tenir la direction du périscolaire 
jusqu’à la fin de l’année scolaire. 
C’est donc avec un soulagement certain pour les familles utilisant le périscolaire que je vous annonce 
que le périscolaire sera ouvert jusqu’aux vacances d’été.

Le Maire
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ÉCOLE DES MARRONNIERS
Bonjour à tous, tout au long de cette année 2021-
2022, nous découvrons ou redécouvrons les 
contes. Nous évoluons au milieu des personnages 
de contes : loups et ogres, sorcières et magiciens, 
princesses et chevaliers. Pour les élèves, c’est 
l’occasion de confronter le réel et l’imaginaire 
en s’immergeant dans des atmosphères, des 
paysages variés.

Les élèves des classes 1 PS-MS et 2 MS-GS ont 
assisté à leur première séance de cinéma au 
Nozek. Ils ont pu découvrir les lieux et visionner 
" L’odyssée de Choum ".

Les élèves des classes 6 CE2-CM1-CM2 et 7 CM1-
CM2 bénéficient de l’intervention d’une danseuse 
Vanessa MORISSON dans le cadre de Musique et 
Danse en Loire Atlantique. Pendant 12 séances, ils 
vont s’initier à la danse hip-hop en mêlant histoire 
de la danse et chorégraphies afin de développer 
leurs capacités motrices et artistiques.

Les classes de CP-CE2, CE1, CE2-CM1-CM2 et 
CM1-CM2 effectueront 8 séances de piscine dans 
l’année aux " Bassins de La Chesnaie " à Nozay, 
accompagnées de parents, grands-parents que 

nous remercions fortement. Au travers de ces 
séances, les élèves travaillent autour de l’hygiène, 
des règles de sécurité, de l’entrée dans l’eau, de 
l’immersion, des déplacements et de la gestion 
des émotions, le tout grâce au professionnalisme 
de l’équipe éducative de la piscine.

Dans le potager de l’école, les élèves désherbent, 
paillent pour l’hiver, préparent des semis. Au 
printemps, ils pourront planter et suivre la 
croissance de leurs fleurs, fruits et légumes.

A l’occasion de la semaine du développement 
durable et à l’initiative de la municipalité, Delphine 
FORESTIER, animatrice bassin versant du syndicat 
Chère Don Isac est venue présenter aux élèves 
des classes 6 CE2-CM1-CM2 et 7 CM1-CM2 une 
maquette afin de mieux comprendre le trajet de 
l’eau dans la nature.

Pour terminer l’année 2021, les élèves de maternelle ont assisté au conte musical de Geoffroy TAMISIER 
" Marius et la petite chenille " proposé par la Communauté de Communes.
Les élèves de CE2-CM1-CM2 préparent activement leur classe découverte d’une semaine au Cap Fréhel 
dans les Côtes d’Armor, prévue fin février, sous réserve de la situation sanitaire. Au programme : 
découverte du littoral, char à voile, pêche, visite de fort.
Chaque jour l’équipe enseignante et les élèves mettent en œuvre les apprentissages disciplinaires selon 
chaque niveau en s’adaptant au protocole sanitaire en vigueur : port du masque, limitation du brassage 
des élèves, lavage régulier des mains, désinfection des surfaces, aérations régulières. Nous remercions 
tous les partenaires de l’école pour leur implication quotidienne : élèves, enseignants, parents, agents 
et élus municipaux. Nous continuons à construire des projets enrichissants pour les apprentissages et 
l’épanouissement des élèves afin de leur permettre de maîtriser les compétences scolaires. L’école est 
un lieu qui doit permettre à chacun de s’exprimer dans le respect des autres pour progresser ensemble.
Vous pouvez retrouver le blog de l’école des marronniers à l’adresse suivante : http://passerelle2.ac-
nantes.fr/lesmarronnierslagrigonnais/
Les inscriptions pour l’année 2022-2023 peuvent se faire en mairie dès à présent en fournissant le carnet 
de santé, le livret de famille et un justificatif de domicile.
L’équipe enseignante vous souhaite une très belle année 2022. Pour tous renseignements, vous 
pouvez nous contacter (jour de décharge de la directrice le lundi) au 02.40.51.30.43 / ce.0440557s@
ac-nantes.fr

Merci à toutes et à tous, l’équipe enseignante
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AMICALE LAÏQUE
Après ces derniers mois en pointillés, le premier trimestre de l’année scolaire a permis à l’amicale de 
se réunir et d’envisager le programme de l’année.

Cela a commencé par la reconstitution des 
stocks de jus de pommes. Le nettoyage des 
bouteilles, le ramassage des pommes et enfin le 
pressage, a bien occupé l’équipe plusieurs jours 
mi-novembre. Nous remercions chaleureusement 
toutes les petites mains sans qui la tâche aurait été 
interminable : les aînés, grands-parents, parents, 
instits, élèves, anciens élèves de l’école... Nous 
remercions également les généreux donateurs de 

pommes qui les ont données 
gratuitement.

Le prix de vente de la bouteille 
est maintenu à 2 €. Pour 15 
achetées, la 16e est gratuite.

Lors du premier marché de Noël organisé par 
l’association des commerçants et artisans de La 
Grigonnais, l’Amicale a tenu un stand de vente 
d’huîtres qui a su trouver des amateurs puisque les 
stocks ont été vidés en peu de temps. Nous avons 
été obligés de nous réapprovisionner en milieu de 
journée. En parallèle, comme tous les ans, la vente 
d’huîtres avant Noël a eu lieu sur commande le 23 
décembre. 

Une vente de crêpes et galettes est prévue le 
26 février. Après 2 ans de pause, nous sommes 
contents de vous annoncer la date de la prochaine 
bourse aux vêtements qui se tiendra le samedi 2 
avril 2022 à la salle du Pré Clos.

Toutes ces manifestations vont permettre de 
financer diverses activités et ateliers proposés 
par les enseignantes pour l’école. Cette année 
particulièrement, l’Amicale est heureuse de 
participer au financement de la classe découverte 
organisée pour les CE2, CM1, et CM2. Ce 
financement est de 65€ par enfant, à la même 
hauteur que la participation communale. Nous 
croisons les doigts pour que les enfants puissent 
partir et découvrir cette expérience.

Enfin, la fête de l’école se profile à l’horizon : elle 
se déroulera le dimanche 26 juin 2022.

Pour toute question, n’hésitez pas à nous 
contacter : amicalelaiquedesmarronniers@gmail.com 

et à nous suivre sur notre page Facebook 
Amicale laïque des Marronniers - La Grigonnais.

L'équipe de l'Amicale laïque.

ISOLATION DU TOIT DU MODULAIRE DE L’ECOLE MATERNELLE

Afin d’améliorer le confort des enfants dans l’ancien 
modulaire de l’école maternelle, il a été réalisé une 
isolation et une étanchéification par l’extérieur 
du toit. Ces travaux vont permettre d’assainir le 
bâtiment et limiter les besoins en chauffage 

Les travaux de toiture ont été réalisés par l’entreprise SURFACETANCHE de Blain pour un montant de 
18 534 € HT. Les services techniques ont aussi œuvré sur la partie bardage et réfection intérieure du 
plafond du modulaire.

La Commission “Infrastructures”
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ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT - ALSH
À l’accueil de loisirs, on profite de l’été !

L’accueil de loisirs de La Grigonnais pour les 
vacances d’automne, du 25 octobre au 5 novembre. 
Nous avons accueilli les enfants de 3 à 11 ans de 
la communauté de communes de Nozay. Ce sont 
plus de 30 enfants qui ont participés aux activités 
de l’accueil, en journée ou en demi-journée.
Lors de ces vacances, les enfants ont pu 
expérimenter un nouvel outil " Nos p’tites idées ". 
Le but étant pour eux de proposer les activités 
qu’ils souhaitent voir à l’accueil de loisirs. Plusieurs 
activités manuelles et grands jeux sont ressortis 
comme la création d’un squelette, d’une maison 
hantée, de l’origami…
Pour la journée d’Halloween, une boum a été 
organisé avec déguisement, confiseries et potion 
magique.
Le mercredi 3 décembre, nous avons été à Planet 
Joumi pour une matinée de structure de jeux. Un 
chouette moment partagé.
L’équipe d’animation était composée de la 
directrice, Eloïse CHEVILLARD et de deux 
animatrices, Lucie BATARD, diplômée CAP Petite 
Enfance et Emma HEDAN, en cours de formation.
L’accueil de loisirs a toujours son groupe 
Facebook : PEP – Accueil de loisirs de La 
Grigonnais. Il nous permet de partager, avec les 
familles, sur la journée des enfants à l’accueil. 
Un carnet de bord a également été créé. Il 
est complété chaque jour par les enfants. 

L’accueil de loisirs de La Grigonnais sera ouvert 
pendant les vacances d’hiver, du 7 au 18 février.  
Les inscriptions sont possibles en journée complète, 
ou en demi-journée avec ou sans repas.
Les PEP accueilleront les familles pour les 
inscriptions le mercredi 19 janvier de 16h30 à 19h30 
à la salle du Menhir de La Grigonnais. Chaque famille 
recevra un flyer d’information dans le cartable des 
enfants.

Toutes les informations et documents d’inscriptions sont téléchargeables sur le site de la commune. 

Vacances

d'hiver

D U  7  A U  1 9  F E V R I E R  2 0 2 2

3- 11 ans

INSCRIPTION

SALLE DU MENHIR

MERCREDI  19  JANVIER 

DE  16H30 À 19H30

ALSH La GRIGONNAIS

4 rue Auguste Pasgrimaud - 44170 La Grigonnais

07.77.16.46.07 lagrigonnais@lespep44-49.org

de 7h30 à 18h30

Contact : 4 rue Auguste Pasgrimaud - 44170 La Grigonnais
Mail : lagrigonnais@lespep44-49.org - Téléphone : 07.77.16.46.07
Site : https://pep-atlantique-anjou.fr/la-grigonnais/

ÉCOLE SAINT-MICHEL
Bonjour à tous, le premier trimestre de l’année scolaire s’achève, 

Suite à l’assemblée générale du 15 octobre dernier, 
voici les membres du nouveau bureau pour l’année 
2021/2022 :
Président : Gwenaël PORTAIS
Trésorière : Julie HEDOUIN
Trésorière Adjointe : Élodie ALLARD
Secrétaire : Myriam BOUTROY
Secrétaire Adjointe : Fanny CASTELIN
Membres : Valérie AUFFRAY, Fabien BARRE, 
Constance BLANCHET, Julie DEHAYS, Didier DE 
OLIVEIRA, Émilie DURAND, Johan NARCISSE et 
Grégory WALLERICK.
Les vacances de la Toussaint ont été l’occasion 
de faire les travaux de rénovation dans le bureau 
de direction ainsi que dans la salle de soutien. 
Les travaux ont été réalisé par G’A Décoration de 
La Grigonnais. Un grand merci à lui. En raison de 
l’indisponibilité de l’Espace Mil’Lieu, nous avons été 
contraint d’annuler notre arbre de Noël, de même 
que notre loto prévu en février.
 

Cependant, à l’invitation de la nouvelle association 
des artisans et commerçants de La Grigonnais, 
l’A.C.A.I., nous avons participé au marché de Noël 
le 04 décembre dernier. Les parents d’élèves 
bénévoles ont pris plaisir à participer à ce marché 
de Noël. De plus, le Père Noël a eu la gentillesse de 
passer nous rendre visite, ce qui fut un immense 
plaisir pour petits et grands.
Nous tenons également à remercier 
chaleureusement les membres de S.M.H.A. (Saint-
Michel D’Hier et Aujourd’hui), qui de par leurs 
contributions, nous ont permis de renouveler les 
trottinettes et les tricycles de la cour de récréation, 
ainsi que de doter nos enseignantes d’ordinateurs 
portables.

Dates à retenir : 
  Vente de plats à emporter en février 2022
  Concours de palets le samedi 30 avril
  Livraison de croissants en mai 
  Kermesse le 1er week-end de juillet

L’équipe de l’O.G.EC.
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GÉNÉRATIONS MOUVEMENT LA GRIGONNAIS
Tout devait s’arranger en 2021, hélas ça a été plus compliqué que l’on ne pensait et les activités ont été 
repoussées puis repoussées puis annulées pour certaines.
Bilan depuis juillet :

Au jardin d’Anna, Covid ou pas, la nature n’en 
fait qu’à sa tête ; et cet été les récoltes ont été 
abondantes, 5 étoiles pour les pommes de terre 
et les courgettes mais rien pour les tomates. Il 
reste encore des légumes d’hiver à distribuer, ce 
sont pour le moment 4 familles qui en profitent. 
Des travaux de fleurissement ont été mené toute 
l’année et de nouveaux aménagements sont en 
cours sous la houlette de Marie-Madeleine et de ses 
fidèles jardinières.

Tous les jeudis matin, les randonneurs parcourent les 
nombreux sentiers de La Grigonnais, le journaliste 
local les a surpris un matin, certains n’ayant pas eu 
le temps de retirer leur robe de chambre.…
Une activité de plus en plus suivie le jeudi après-
midi, c’est la pétanque ; jusqu’à 18 joueurs le jeudi 
18 novembre, c’est vrai que le repas précédent le 
lancer du cochonnet avait motivé un grand nombre 
de joueurs.

Maintes fois reculé, le repas autour du cochon grillé dans le four à pains a pu avoir lieu 
le 18 septembre ; au cours de ce repas un talent jusqu’alors ignoré, en la personne de 
Jean-Marc, s’est mis dans la peau de Johnny pour nous donner envie d’avoir envie 
jusqu’à allumer le feu… un régal !

Le 26 septembre, plus de 250 randonneurs se sont 
donnés rendez-vous pour la rando des carrières, 
sous un beau soleil et sur des parcours revisités 
entre bois et carrières ; c’était une bouffée d’air 
frais après de nombreux tracas administratifs.
Succès des opérations pour le Téléthon : boules 
de pain au four, plats à emporter, balades en 
poneys, participation au marché de Noël, un 
chèque de 2 400 € a été remis au responsable de 
l’association AFM-Téléthon le 18 décembre 2021.

Les échanges du SEL sont 
toujours d’actualité ; ne 
pas oublier de compléter 
la feuille de richesse au fur 
et à mesure des services 
rendus ; pour l’instant les 
repas, les jeux en salle, les 
thés dansants sont remis à 
plus tard.

L’assemblée générale de l’association 
Générations Mouvement se fera le samedi 29 
janvier 2022 à la salle du Pré Clos à partir de 
14h30. Un nouveau conseil d’administration se 
mettra en place. Les nouveaux adhérents sont 
les bienvenus.

Pour l’association Générations Mouvement : Marcel BODINEAU
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GRIGO SEL
Durant le mois de novembre, les activités concernant le Téléthon ont repris. Au total, 545 boules 

de pains ont été cuites au four à pain de 
la commune. 298 plats à emporter ont 
été commandés et distribués le jour du 
marché de Noël. 100 brioches de Noël ont 
été également vendues ce jour-là et les 
balades à poney ont connu un franc succès 
(environ 100 balades). Toute cela dans la 
joie et la bonne humeur. Un grand merci 
aux associations de La Grigonnais qui ont 
participées à cet évènement, et également 
à nos partenaires (Boulangerie GUITTENY 
et le café bar tabac Le Gourguenez). Et 
enfin, je voudrais remercier la toute nouvelle 
association ACAI pour nous avoir accueilli 
au marché de Noël afin que nous puissions 
y tenir un stand.

Cordialement,
Sylvain BRIEY, référent SEL

GRIG DETENTE ET FORME
Toujours avec enthousiasme l’Association " Grig Détente et Forme " 
propose des cours de Gym

Cours de Gym dynamique 
Lundi de 20h15 à 21h15 
Salle du Mil’lieu, à La Grigonnais 
Reprise des cours 
le Lundi 3 janvier 2022

Renseignements :
09.64.14.27.07 (Pascal Naudé)
06.30.18.53.36 (Cécile Giuseppin)

2 séances découvertes gratuites

Cours de Gym fitness et pilâtes 
Mercredi de 17h50 à 18h50 

Salle du Mil’lieu, à La Grigonnais 
Reprise des cours 

le Mercredi 5 janvier 2022

COMITE DES FETES ET DE BIENFAISANCE
Après une année sans événement et sans local, le comité des fêtes est heureux de vous annoncer 
qu’il reprend ses activités en 2022. (Évidemment les conditions sanitaires seront décisives une fois 
de plus).
La mairie mettant à disposition un local, il sera de nouveau possible de louer le matériel. Les tarifs 
restent inchangés.
Les membres de l’association remercient Alban GICQUEL pour ses années de présidence et vous 
informent que désormais Patrick HECHT, jusqu’à présent trésorier, devient président de l’association. 
La trésorerie passe à Emilie BRETECHE.
Tous les membres du comité restent ouverts à de nouvelles candidatures, et vous souhaitent une très 
bonne année 2022.

Contact : Patrick Hecht - Tél : 06.99.21.21.24 - Mail : pathecht@hotmail.com
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CAMIL
Pour CAMIL, la COP 27 commence à Puceul…
L’association environnementale CAMIL continue de se mobiliser contre le projet de centrale d’enrobés, 
sur le Parc de l’Oseraye, à Puceul.

Voici plus de 3 mois que la Mairie de Puceul a répondu négativement au recours gracieux que l’association 
lui a adressé contre le permis de construire accordé le 10 mai à la société ENRO P.44. : CAMIL, à laquelle 
s’associent plusieurs riverains - requérants, pose le 3 octobre, un recours contentieux et demande par 
l’intermédiaire de son avocat l’annulation de ce permis.
Sur le plan environnemental, voici plus de 3 mois également que l’arrêté d’enregistrement préfectoral 
ICPE (installations classées pour la protection de l’environnement) a été signé, et ce, sans aucune 
prescription particulière ni recommandation de la part du Préfet :
CAMIL à laquelle s’associent plusieurs habitants du territoire, adresse donc, par la voix de son avocat, 
un recours contentieux et demande l’annulation de cet arrêté.
Un juge, s’il le décide, à pouvoir d’annuler cet arrêté, et à défaut, d’y adjoindre des recommandations 
ou des servitudes particulières.
120 avis de citoyens, d’associations, d’entreprises ont été déposés lors de la consultation publique de 
mai-juin dernier : tous défavorables, ils témoignent de la profonde inquiétude des populations impactées.
Une mairie, sur les trois concernées par le site de l’installation, a émis un avis " très défavorable " à 
l’unanimité des membres du conseil.
Cette centrale n’est même pas une manne économique pour un secteur où le marché n’est pas soutenu 
par une demande suffisante, mais au contraire un non-sens : menace pour les emplois existants dans 
le domaine concerné, menace sur les exploitations agricoles environnantes, menace sur les biens 
immobiliers fortement dévalués.
La manifestation de protestation du 11 décembre dernier a été bien suivie, tant par les médias que par 
les citoyens ; de plus, des associations, des entreprises et un nombre non négligeable d’élus et de 
conseillers municipaux sont venus nous soutenir.
Nous demandons aux élus de la Comcom de revenir aux premiers objectifs posés pour le Parc de 
l’Oseraye,en ce qui concerne le reste de terrains à aménager : en faire une zone dédiée aux PME,PMI à 
vocation commerciale ,logistique et artisanale.
Les générations à venir auront moins de " mouron " à se faire.

CAMIL
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ET SI VOUS ETIEZ FIBRÉS ?
A partir du 1er trimestre 2022, les possibilités de raccordements à la fibre optique vont s’amplifier sur 
notre commune. 
Près de 650 adresses seront d’ores et déjà raccordables en ce début d’année (secteur en bleu sur la 
cartographie). 

Pour suivre l’éligibilité de l’adresse au raccordement à la fibre optique (suivi actualisé de façon 
hebdomadaire), rendez-vous sur https://numerique.loire-atlantique.fr, rubrique La Fibre Optique > 
Notre offre pour les particuliers > Etes-vous éligible ?
En cas d’adresse raccordable (point violet), il vous est possible de contacter votre opérateur pour vérifier 
la disponibilité de l’offre commerciale.
Une réunion publique avec les différents opérateurs est envisagée sur le 1er trimestre. Nous reviendrons 
vers vous pour vous confirmer la date et lieu.

BIBLIOTHÈQUE " LE CIRQUE DES PAGES " 
A LA GRIGONNAIS
Voici quelques petites informations sur la bibliothèque de La Grigonnais.
  La bibliothèque rouvrira le samedi matin à partir de février 2022
  Nuit de la lecture : soirée "pyjama lecture" le vendredi 21 janvier de 20h30 à 
21h30 à la bibliothèque. Une animation familiale à partir de 4 ans. Hélène et 
Magali propose des lectures autour de la nuit, les rêves, les cauchemars.... Enfile 
ton pyjama, n’oublie pas d’apporter ton oreiller et ton doudou...et c’est parti !

Si des personnes sont intéressées pour faire du bénévolat à la bibliothèque, elles 
sont les bienvenues.

Magali RICOUL, agent en charge de la lecture publique CCN.
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DATES À RETENIR SOUS RÉSERVE DU CONTEXTE SANITAIRE

LA NEWSLETTER

21 janvier / 20h30-21h30
Soirée Pyjama Lecture 
Nuits de la lecture
Bibliothèque
Le Cirque des Pages

19 janvier / 16h30-19h30 
Centre de loisirs - PEP
Inscription pour les 
vacances d’Hiver
Salle du Menhir

29 janvier / 14h30
Générations Mouvement
Assemblé Générale 
Salle du Pré Clos 

26 février 
Vente

de crêpes 
et galettes

Amicale laique

2 avril
Bourse aux vêtements
Amicale laique

Février
Ecole Saint-Michel
vente de plats à 
emporter

30 avril 
Ecole Saint-Michel
Concours de palets

La commune a mis en place une lettre 
d'information numérique. Celle-ci est 
expédiée aux personnes qui le souhaitent 
pour connaître l'actualité de la commune. 
Pour s'y inscrire rien de plus simple :
  1. Je clique sur : 
https://www.lagrigonnais.fr et je clique 
sur le bouton S’abonner à la newsletter
  2. Je renseigne mon adresse mail
  3. Je clique sur le bouton [Je m'abonne !]

SORTEZ BOUGEZ
Le nouveau guide Sortez 
Bougez est sorti.
Retrouver le sur le site 
de la communauté de 
communes, ou via l’url
https://www.cc-nozay.fr

DISTRIBUTION DU BULLETIN
Les services de la mairie remettent à jour la liste des personnes souhaitant recevoir le bulletin 
par voie numérique. 
Par défaut, chaque logement recevra les prochains bulletins municipaux sur support papier. 
Toutefois, si vous préférez la version numérique, merci d’envoyer un mail à communication@
lagrigonnais.fr en indiquant votre souhait d’avoir plutôt la version pdf, tout en précisant vos 
nom, prénom et adresse.

Tous les jeudis
16h30 - 19h
Marché de producteurs
Parking du jardin d’Anna
(derrière l’église)

Tous les lundis sur rendez-vous
(auprès de la Mairie)
Maison des Services
Mairie de La Grigonnais.

23 février - 20 avril
de 9h30-12h30
et 15h30-19h30

Salle des Etangs - NOZAY 
Don du sang

Vous pouvez retrouver toutes les actualités 
de votre commune sur notre page Facebook : 
Commune de La Grigonnais
N’hésitez pas à vous y inscrire. Beaucoup 
d’informations sont relatées sur celle-ci.
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